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LAINES-AUX-BOIS… 
Les infos 
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Accueil dès 19h30 

Apéritif offert 
Défilé aux lampions à 21h30 
Feu d’artifice à 23h00 

Sous le préau de la Salle Pluriactivités 

# LUTTE CONTRE LE CANCER DU SEIN 
 

Tout au long du mois d'octobre la mairie sera illuminée de rose. 
 
Octobre est le mois consacré à la lutte contre le cancer du sein, à la sensibilisation au dépistage et au 
soutien à la recherche. 
 
Afin de soutenir cette lutte, nous nous associons à "L'aube des Makers" dans l'opération "Donne ton soutif" : 
un carton de collecte est disponible en mairie. 
 
Des bougies, stylos et bracelets sont en vente à la mairie : les sommes versées seront intégralement 
reversées à la Ligue contre le cancer. 

 

COMMEMORATION DE L’ARMISTICE  

de la 1ère GUERRE MONDIALE 

Nous vous convions le lundi 1er novembre 2021 à 11h00 au cimetière de Laines-aux Bois.  
Un verre de l’amitié vous sera proposé à l’issue de la cérémonie. 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

# COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 30 SEPTEMBRE 2021 

Tous étaient présents ou représentés, à l’exception de M. FAYS Marc.  

Secrétaire de séance : Madame MAURELET Laura 

 

1) Forêt : 
 

- Projet de contrat Etat / ONF 2021-2025 : l’ONF rencontre des difficultés financières et a sollicité l’Etat 
pour compenser ce déficit. L’Etat se retourne vers les communes forestières pour participer à cette prise 
en charge. Les communes forestières se sont regroupées pour signer une pétition qui sollicite le retrait 
de ce projet de loi.   

- Affouages : Etat d’assiette 2022. Le conseil propose d’exploiter la coupe n°13 (dépressage)  
Accord du conseil. 

 
 

2) Révision du temps de travail de l’agent technique :  
 

Afin de répondre aux besoins de la commune, il convient d’augmenter le temps de travail de l’agent technique de 
32h50 à 35h00. 
Accord du conseil. 
 
 

3) Examen de la contribution sur les ventes des distributeurs de pain et denrées alimentaires :  
 

Le projet de distributeurs suit son cours. Dans le cadre de l’installation des distributeurs, il est proposé de retenir 
10% du chiffre d’affaires généré par ces derniers afin de compenser les frais de fonctionnement. Une association, 
« le Marché de Laines », a été créée pour gérer les deux distributeurs.  Dans le cadre de ce projet, la commune a 
sollicité plusieurs financeurs et va bénéficier d’un accompagnement à 80% du montant total. 
Accord du conseil. 
 
 

4) Recensement 2022 : 
 

Le coordonnateur en charge du recensement sur le territoire communal est Françoise Jacquey. L’agent recenseur 
est Magali Bernard. Le recensement débutera le 20 janvier pour se terminer le 19 février. 
 
 

5) Informations complémentaires : 
 

- Le panneau voie Libé-Nord sera prochainement remplacé. 
- Compte tenu de la forte fréquentation sur les Grandes Vallées, il est proposé d’y interdire la circulation à 

l’exception des riverains et des ayants-droits.  
- Ordures ménagères : Il est prévu lors du prochain Conseil Communautaire du 7 octobre de délibérer sur 

l’uniformisation des modes de financement de la compétence élimination des déchets de Troyes 
Champagne Métropole en instaurant la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sur le territoire dès le 
1er janvier 2022. Mme Le Maire informe qu’elle n’est pas en accord avec cette proposition. 

- Une rencontre avec l’ensemble des membres des bureaux des associations est programmée le 2 décembre 
à la salle pluriactivités.  

- Plusieurs travaux ont été réalisés récemment :  
o Réparation du clocher 
o Remplacement de la porte de la sacristie  
o Installation d’un défibrillateur à l’entrée de la salle des fêtes 
o Elagage de la voie Libé-Nord et du puit de secours 

- Un nouveau radar pédagogique sera installé prochainement rue de Bretagne. 
- Maintien des tarifs de l’eau et remplacement des compteurs qui ont plus de 20 ans avant la fin de l’année.  
- Des dégradations se sont produites cet été. Les personnes concernées ont été reçues et doivent réaliser 

des travaux d’intérêts généraux pour compenser les faits.  
- La fibre commence à se développer au sein du village  

 
 

Le PV complet est consultable en mairie. 

 

 

 

Conseil municipal… 
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Qu’est-ce que le CCAS ? 

Le CCAS est le Centre Communal d’Action Social. Il est présidé par le Maire. 

Quelles sont les actions menées par le 

CCAS au long de l’année ? 

- Accompagnement et protection 

des séniors en priorité 

(canicule, crise sanitaire) et des 

autres personnes selon les 

nécessités. 

- Repas annuel pour les 

personnes de 70ans et plus. 

- Distribution des colis de Noël 

qui est l’occasion d’échanger et 

de s’assurer du bien-être des 

aînés. 

Quelles actions ont été menées en rapport avec la crise sanitaire ? 

- Distribution des masques à 2 reprises pour toute la population. 

- Remise attestation de déplacement dérogatoire selon l’évolution du protocole sanitaire. 

- Appels téléphoniques aux personnes de 70 ans et plus pour des besoins divers (courses de 

première nécessité, médicaments, rendez-vous médicaux, aide à la prise de rendez-vous 

pour la vaccination, proposition de paniers culturels). 

- Distribution de friandises et de plantes fleuries pour Pâques. 

 

Pour quels types de demandes ou de besoins peut-on joindre le CCAS ? 

Le CCAS intervient dans le domaine des actions et activités sociales. Il a pour mission de répondre 

aux besoins sociaux de l’ensemble de la population : familles, jeunes, personnes âgées, handicapées 

ou en difficulté. Le CCAS peut participer à l’instruction des demandes d’aides sociales légales. L’aide 

peut prendre une forme alimentaire, financière, prévention et conseils. 

 

Le CCAS de Laines aux bois est composé de Laurence Aigle, Françoise Chambon, Philippe Charonnat, 

Françoise Jacquey, Anne-Sophie Gauthier, Sébastien Michon, Anne Noiret et Marine Swartvagher. 

 

 
 
 

 
Zoom sur… le CCAS de Laines-aux-Bois. 

Colis des aînés Distribution de masques Colis des aînés Pâques



 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liker notre page Facebook « mairie de Laines aux Bois » 
 

                  Télécharger l’application « PanneauPocket » 

Permanences du secrétariat de Mairie 

Lundi de 10h à 12h et de 17h à 19h - Jeudi de 16h à 19h 
Pour rencontrer Mme le Maire, il est impératif de prendre rendez-vous auprès du secrétariat. 

Téléphone : 03 25 75 66 18 
Email : mairie.lainesauxbois@wanadoo.fr 

361 

 

L’info d’ici… 

# EVENEMENTS A VENIR. 

- Octobre à mars : Cours d’informatique à la bibliothèque. 
- Dimanche 31 octobre : Halloween 
- Lundi 1er novembre : Commémoration de l’Armistice 
- Samedi 20 novembre : Soirée beaujolais 
- Samedi 4 décembre : Book-club de Noël à la bibliothèque de 9h30 à 10h30. 
- Samedi 4 décembre : Illuminations de Noël 
- Samedi 18 décembre : Spectacle de Noël 
- Week-end du 18-19 décembre : Distribution des colis auprès des aînés. 

 
 
 

 

# DEFIBRILLATEURS AUTOMATIQUES EXTERNES  

  
Deux défibrillateurs automatiques externes sont à votre 
disposition dans la commune. Un premier chemin de la Messe 
au niveau du local des pompiers et un deuxième sur la façade 
extérieure de la salle pluriactivités. Ces appareils sont 
utilisables par toute personne, formée ou non aux gestes 
d’urgence. 
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